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A vos côtés, Techniciens, Maîtrises, Cadres  

En novembre, la Direction a annoncé la fin du paiement des heures et des vacations «sup» : 
 
 
 

 
 

Seul le dispositif légal MUES est maintenu et chacun peut y adhérer via E-services Rh, onglet «ma 
rémunération » 
 

Mais vous devez le savoir : 
 
Les cycles de paie de 8 semaines en 5x3, par exemple 

sur le hub produisent 32h48 de temps de travail 

effectif moyen hebdomadaire (excluant les 30 minutes 

de coupure repas payées par jour) 

 
Ce qui veut dire que pour atteindre 
les 35h de temps de travail effectif, il 
faut faire 17h36 de « sup » par cycle 
de paie de 8 semaines (soit plus de 2 vacs sup !!). Seules les heures 
réalisées au-delà pourront être payées. 

 
Plutôt que de contraindre les salariés à faire du sup, la CFE-CGC demande à la direction de 

reconnaître l’engagement des équipes en leur laissant le choix « payé ou compensé » dès la 

première heure 

 
Au dos, notre courrier adressé à la Direction générale.  
 

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous rejoindre, 

ensemble, défendons notre avenir 

Décembre 2024 

Paiement des 

« HEURES SUP » 
 

Les militants CFE-CGC 

https://www.cfecgcaf.org/


 


